
Berne, le 9 octobre 197^

Appel du Conseil federal

pour la votation sur la 3© initiative de l'Action nationale
contre l’emprise etrangere

I.

Cheres concitoyennes et chers concitoyens,

Partisans et adversaires de la 3e initiative contre l’emprise 

etrangere et le surpeuplement de la Suisse motivent les uns et 

les autres leur attitude en invoquant le souci que leur cause 

l’avenir de notre pays. Dans notre regime democratique, chacun 

peut prendre sa decision en toute liberte; in.eme une opinion qui 
differe de la notre doit etre pleinement respectee. En raison de
I *extraordinaire importance de ce scrutin, nous tenons cependant 

ä vous demander de bien considerer tous les arguments qui parlent 

en faveur ou en defaveur de lfinitiative qui vous est soumises 
d'eviter de ceder a des mouvements passionnels et de ne prendre 

la decision dont vous estimez pouvoir assumer en toute conscience 
la responsabilite vis-a-vis du pays qu’apres avoir mürement pese 

tous les elements entrant en consideration.

II est incontestable que les problemes poses par la population 

etrangere touchent profondement de larges milieux de notre peuple 

et que beaucoup de nos concitoyens sont troubles par la presence 
d’un grand nombre d’etrangers. Pour beaucoup d’entre nous, le



visage familier de la Suisse s’est par trop modifie. Nous parta- 

geons leur souci fort comprehensible. Mais cela ne doit pas nous 

retenir de chercher une solution equilibree et raisonnable aux 

problemes qui se posent, dans l'interet ä long terme de notre 

pays. II s'agit en l'occurrence d'eviter de rendre responsable les 

etrangers de tout ce qui nous afflige ou nous gene. La difficulte 

d'apprecier l'evolution actuelle dans tous ses elements, 1'extreme 
complexite de notre raonde actuel, T’excoö de changements incessants3 
1*Inflation et les impasses financieres, les graves menaces pesant 

sur 1fenvironneraent et nombre d’autres phenomenes pernicieux n’ont 
rien a voir avec la Penetration etrangere. Tous ces problemes se 

posent aussi - le plus souvent avec plus d'acuite encore - dans 

les pays qui ne connaissent pas un exces de population etrangere.

Si eile etait aoceptee, 1'initiative qui vous est soumise ne per- 
mettrait pas de resoudre un seul de ces problemes3 mais nous 

placerait devant toute une serie de nouvelles et tres graves 

difficultes.

II.

Le bien-etre dont nous beneficions est le fruit du travail, de 
l'esprit d'entreprise et de l'aptitude ä assumer les täches. 
D'abord^la crise si redoutee qu'on attendait dans 1'apres-guerre 
a pu etre evitSe. Puis il a ete possible d'ameliorer la securite 

sociales d’accroxtre les chances de formation et, aussi, d’elever



notablernent le niveau des revenus. Le progres economique, dont 
nous avons tous beneficiea a ete assure par le travail d'une tres 

forte partie du peuple suisse. Aujourd'hui, nous nous trouvons ä 

un tournant. II devient indispensable d*adapter dans une plus large 

rnesure le cours de 1’economie et l’evolution sociale aux possibili- 
tes reelles de notre pays. Or cela n'est nullement facile en raison 
du Programme que nous nous sornmes fixe. II serait presque impossible 

de l’assumer si, d'un coup, nous deeidions de retourner vingt ans 
en arriere. Au cours de ces deux dernieres annees, le clirnat econo

mique s*est modifie. Vous avez tous ressenti les effets de la crise 

du petrole. Presque tous les pays doivent aujourd’hui lutter dure- 

ment pour assurer la survie de leur economie. Jusqu'ici il a ete 

possible, en Suisse, de maintenir toutes les places de travail.

Mais nous devons aussi mener un apre combat car, jamais« nous 

n’avons eu autant besoin de disposer d’une economie forte et 

capable de faire face ä la concurrence. C’est pourquoi nous ne 
devons pas5 precisement en de pareilles circonstances3 contraindre 

notre economie a se soumettre ä la eure de cheval que represente 
la reduction massive de main-d’oeuvre exigee par 1’initiative.
Dans de nombreuses branches, la saignee serait si forte que 
l'existence d’entreprises serait compromise et que le maintien 
de nombreux emplois ne serait plus assure pour les Suisses. L’accep- 

tation de 1'initiative aurait des effets particulierement defavo- 
rables pour les regions de notre pays qui sont- economiquement les 

moins developpees. Comment cela est-il compatible avec les efforts 
actuellement entrepris en vue de mieux repartir la puissance



economique entre toutes les parties du pays? Si nous faisons ces 
efforts c'est parce aue nous sommes conscients ques pour rester 

vivant, le federalisme a besoin de substance economique.

Nous sommes persuades que 1'indispensable processus de reconver- 

sion economique se fera sans grands dommages si nous donnons ä 

l’economie, dans toutes les regions, le ternps de s’adapter pro- 

gressivement aux nouvelles circonstances.

III.

Le Conseil federal et le Parlement se voient constamment adresser 

le reproche d'avoir laisse les choses suivre leur cours et, somme 

toute, de ne rien avoir entrepris d’efficace contre l’exces de 
population etrangere. En faits les autorites föderales ont pris 

en 1963 leurs premieres mesures restrictives. Sans doute, l’effet 
de freinage fut-il insuffisant. C’est la raison pour laquelle le 

Conseil federal adopta en 1970 des dispositions plus severes aux 
fins d’empecher un nouvel accroissement du nombre des etrangers 

exergant une activite lucrative. Appliquant avec rigueur ces 

mesures, sans ceder aux resistances de toute nature, il a obtenu 

un indeniable succes. L'accroissement de l’effectif des travailleurs 
etrangers, qui a ete de 266 000 au cours des annees i960 ä 1 9 7 0, 
a pu etre stoppe durant ces quatre dernieres annees. Le 1er aoüt 

dernier, une nouvelle phase de la lutte contre l'exces de popu
lation etrangere a debute. La population etrangere de residence 

totale, qui comprend les refugies, les etudiants, les stagiaires.



les rentiers et les membres des familles des travailleurs devra 

tout d?abord etre stabilisee^ puis reduite. Cela equivaudra ä une 

diminution notable des etrangers exergant une activite lucrative 

et ä un arret presque complet du mouvement d*Immigration de tra
vailleurs destines a 1!Industrie et ä l’artisanat puisque les 
rares autorisations d?entree seront surtout reservees a des per- 

sonnes venant occuper des emplois dans les hopitaux, dans l’en- 

seignement et la recherche, ainsi que dans 1*agriculture. Ces 
mesures seront egalement appliquees de maniere consequente jusqu’a 

ce que le but fixe, savoir la reduction de la population etrangere 

de residence, soit atteint.

Le Conseil federal a tenu sa promesse jusqu'ici; il la tiendra 

egalement ä l’avenir.

IV.

Un souci particulier nous est cause par nos relations exterieures.

II est certainement legitime que nous poursuivions3 comme tout 
autre peuple, nos interets nationaux; nous le faisons du reste 

aussi. D'une part3 cela veut dire que notre volonte est de sauve- 

garder ce qui nous est propre et eher. Mais3 d’autre part, cela 
signifie que nous sommes disposes a maintenir des relations de 

bon voisinage et ä assurer le libre echange des idees, des biens 

culturels et des services. Notre pays passe pour etre une terre 
de libertes respectant le droit et la bonne foi. Comment concilier



tout cela avec le fait que nous serions constraints d'annuler 

des permis d’etablissement dejä accordes et de ne tenir aucun 

compte de droits legitimement acquis? Ce sont d'ailleurs des 
droits dont beneficient de maniere tout a fait semblable les Suisses 

a l'etranger. Comraent pourrons-nous defendre la Situation de ces 

cornpatriotes et, de maniere tout ä fait generales les droits et 
les interets de la Suisse si chacun peut douter de la volonte de 

notre Etat de respecter le droit et de nos sentiments humanitaires? 
Absolument imprevisibles sont aussi les consequences d'ordre 

materiel qui resulteraient de 11acceptation de 1*initiative pour 

un pays dont 1’approvisionnement en matieres premieres et en energie 
depend si fortement de la collaboration internationale et qui doit 

vendre dans le morde entier une grande partie de sa production.

V.

Tout aussi graves de consequences seraient les problemes humains 
qui se poseraient s’il fallait, dans un laps de temps tres court, 

expulser plus d'un demi-million d’hommes, de femmes et d’enfants, 
meme ceux qui resident depuis plus de dix ans dans notre pays.
La reglementation actuelle contraint deja les autorites ä faire 
preuve, dans certains cas, de rigueur sur le plan humain. Or 

1*initiative precipiterait dans le chomage une bonne partie des 
travailleurs qui devraient regagner leur pays parce qu’il serait 

impossible dfy creer en si peu de temps un nombre aussi eleve de
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nouveaux emplois. Comment reagirlons-nous si cela nous arrivait?

De plus: l’humanite, vertu qui nous a ete enseignee par de si 

grands exemples, n'est-elle pas l'un des traits essentiels de 

l'idee de l’Etat que nous nous sommes forgee en Suisse?

On entend3 il est vrai, dire dans les milieux qui soutiennent 

1'initiative, qu5il serait possible, en prenant des mesures ressor- 
tissant au droit de necessite, d'attenuer les effets nocifs de 

1!initiative, Mais il aurait fallu y reflechir plus tot. Nous avons 

ä voter sur 1*initiative et sur rien d’autre. II serait absolument 
antidemocratique d'appliquer le droit de necessite pour modifier 

une decision du peuple. De l'avis du Conseil federal, cela ne 

saurait entrer en consideration.

VI.

En resurae, il y a lieu de dire que la 3e initiative contre l'em- 

prise etrangere sacrifie a la demesure. Demesures sont les chiffres 

qu’elle contient3 disproportionne est egalement le delai dans le- 

quel la reduction prevue devrait s'accomplir. Le prix que nous 
aurions a payer pour un tel acte de force est beaucoup trop eleve. 

Pareil acte est vraiment inutile du moment que le probleme pose 
par l’exces de population etrangere peut etre resolu progressive- 
ment. Le sens de la mesure et de ce qui est admissible etait jusqu’ic 
l’un des traits dominants du caractere suisse, qui a preserve 

notre peuple de nombreux malheurs.
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Cheres concitoyennes et chers 

vous demande donc de mürement 

tous les Elements du probleme

coneitoyenss le Conseil federal 

reflechir et de tenir compte de 

avant de prendre votre decision.
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